
CONTROLES DES BRANCHEMENTS 
 

La communauté de communes en plus de ses préconisations lors de la consultation du permis de 

construire, propose de contrôler les raccordements aux réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales lors 

de la fin de construction d’habitations neuves. Ceci dans le but d’éviter des dysfonctionnements, 

inversions de branchements ou erreurs de raccordements lors de travaux neufs. 

La CC impose un test de conformité du 

raccordement à l’assainissement lors des ventes 

des habitations, et ce à la charge financière du 

vendeur. Une mise en demeure est 

systématiquement diligentée en cas de non-

conformité, et est assortie d’un délai de 6 mois 

pour exécuter les travaux nécessaires. 

L’accompagnement d’un technicien de la CC pour 

étudier la meilleure option technique est un 

avantage pour la réalisation, et permet également 

d’assurer la fiabilité des travaux.  

Suite à la remise en ordre de la difficulté, la 

Communauté de Communes, après contrôle, 

dresse un certificat de conformité de 

raccordement de l’habitation. 

Toutes les données des contrôles de 

raccordement sont intégrées dans le logiciel de 

cartographie SIG. 

Lors du contrôle sur site, l’agent de la 

Communauté de Communes contrôle les 

différents points d’eau de l’habitation et remplit 

une fiche de contrôle de branchement. Pour cela, 

il injecte dans les différents éviers (cuisine, salle de 

bain), le(s) WC, le rejet de la machine à laver, etc., 

du colorant (fluorescéine non toxique) et contrôle 

ensuite qu’il ressort bien dans le bon réseau. Il est 

fait de même pour les conduites d’eaux pluviales. 

Si tous les points de contrôles sont corrects, un 

certificat de conformité peut être délivré.  


